
Peut-on prévoir un remboursement automatique de certains frais
dans le contrat de travail ?

Réponse courte

Oui, le contrat de travail peut prévoir un remboursement automatique de frais professionnels au Luxembourg, sous

réserve que ces frais soient strictement liés à l'activité professionnelle, documentés et conformes aux seuils fiscaux

en vigueur. Les montants forfaitaires ne doivent pas dépasser les plafonds d'exonération fixés par l'Administration

des contributions directes (circulaire LIR n°104/2).

Définition

Le remboursement automatique de frais désigne une clause contractuelle par laquelle l'employeur s'engage à

rembourser systématiquement certaines dépenses professionnelles du salarié selon des modalités prédéfinies.

Ces frais doivent être engagés dans l'intérêt exclusif de l'entreprise et être nécessaires à l'exécution du travail.

Conditions d’exercice

Les frais doivent être exclusivement professionnels et nécessaires à l'exécution du contrat

La clause doit préciser la nature exacte des frais, les montants ou plafonds et les modalités

Les remboursements forfaitaires doivent respecter les tolérances administratives

Les justificatifs doivent être conservés selon les délais légaux

L'égalité de traitement entre salariés doit être garantie

Modalités pratiques

La clause de remboursement doit mentionner :

La liste exhaustive des frais concernés

Les conditions d'engagement des dépenses

Les justificatifs requis

Les plafonds de remboursement

La périodicité des versements

Les modalités de contrôle

Un système de validation et de contrôle doit être mis en place pour assurer la conformité des remboursements.
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Pratiques et recommandations

Rédiger des clauses précises et transparentes

Mettre en place des plafonds conformes aux tolérances fiscales

Conserver l'ensemble des justificatifs pendant 10 ans

Prévoir un avenant écrit pour toute modification

Effectuer des contrôles réguliers

Assurer l'égalité de traitement entre salariés

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-4 (forme et contenu du contrat)

Art. L.121-6 (obligation de prise en charge des frais professionnels)

Art. L.245-6 (égalité de traitement)

Art. L.261-1 (modalités de paiement)

Autres textes :

Circulaire LIR n°104/2 (plafonds d'exonération)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (impôt sur le revenu)

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 (conservation des documents sociaux)

Tout dépassement des plafonds fiscaux peut entraîner une requalification en avantage en nature imposable. Une vigilance particulière

est requise sur la documentation et la justification des frais remboursés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

